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annonce

« Il s’agit de la première installa-
tion photovoltaïque communautaire du 
district ». Il y avait du soleil, hier matin, 
dans la voix de Claude Babey. Le pré-
sident de la Coopérative Energies 
Durables Franches-Montagnes (EDFM) 
et ses collègues du conseil d’adminis-
tration ont présenté leur premier projet 
finalisé, réalisé sur le toit de la sta-
tion d’épuration de Montfaucon (step). 
D’autres toits solaires sont en ligne de 
mire. La participation citoyenne déci-
dera de leur concrétisation.

Il aura fallu trois jours pour poser 
les panneaux et… beaucoup plus pour 
remplir les conditions afin de les 
poser. Mais c’est fait ! A compter de la 
semaine prochaine, le toit solaire de la 
step de Montfaucon fournira de l’éner-
gie. Selon les estimations d’EDFM, les 
167 m2 de panneaux photovoltaïques 
produiront 26 000 KWh par année, soit 
l’équivalent de sept à huit ménages de 
quatre personnes. L’investissement se 
monte à environ 50 000 francs.

De l’importance  
de l’autoconsommation

Pour le financer, la coopérative 
a mis en vente des parts sociales à 
500 francs l’unité. La souscription a 
abouti à des promesses pour un peu 
plus de 40 000 francs. Condition sine 
qua non en vue de la réalisation de 
ce projet : l’autoconsommation. A la 
step, elle sera de 40 à 50 %, indique 
Hanno Schmid, membre du conseil 

Solaire communautaire, 
une première sous toit

d’administration. Le reste finira dans 
le réseau. Bémol : « Ce n’est pas inté-
ressant financièrement de réinjecter 
le courant » éclaire Claude Babey, en 
indiquant que les BKW le rachètent 
à 4 centimes par kilowattheure. D’où 
l’intérêt d’un projet sur un bâtiment 
où « l’activité est gourmande en éner-
gie » poursuit le président d’EDFM.

A ce propos, cinq à six nouveaux 
projets sont à l’étude. Où ? Quand ? 
Comment ? On saura simplement 
qu’ils concernent des établissements 
à fort taux d’autoconsommation (des 
industries par exemple). Dans notre 
édition du 13 janvier, les villages des 
Emibois, des Bois et de Lajoux avaient 
été évoqués.

Par contre, ce qui est sûr, c’est que 
la réussite d’une telle entreprise est 
impensable sans un fort répondant 
communautaire. « L’argent ne tombe 
pas du ciel, au contraire du soleil » 
image Claude Babey. Les membres de 
la coopérative espèrent que l’installa-
tion de la step de Montfaucon, qui sera 
officiellement inaugurée le samedi 26 
mai, fera des émules. Ils se tiennent 
également à disposition pour conseil-
ler les privés, désireux de se mettre au 
solaire. Enfin, une réflexion globale 
sur les économies d’énergie sera aussi 
menée. Car, et comme le dit Hanno 
Schmid : « La meilleure énergie est 
encore celle qu’on ne produit pas ».

Randy Gigon

La Coopérative Energies Durables Franches-Montagnes (EDFM) a installé son premier 
toit solaire communautaire à la station d'épuration de Montfaucon. Ce projet a pu voir 
le jour grâce à une souscription qui a atteint plus de 40 000 francs. De la participation 
citoyenne dépendra la réalisation de cinq à six autres projets à l'étude. photo rg

Montfaucon, 16.4.2018




